
Renouvellement 
aMModhésion à 
l’AROEC

Renouvellement de l’adhésion à 
l’AROEC.

Mode d’emploi



Accès au processus de renouvellement

 En qualité de membre de l’association, vous avez reçu un mail de la part de l’AROEC 
(site de Yapla) Suivez le cheminement suivant :



Sélectionner votre adhésion
 Pour cela, cliquer sur l’adhésion concernée : 

 soit EC/CAC retraité(e) = « NORMAL », 

 soit conjoint(e) d’EC/CAC décédé(e). 

 Vous avez la possibilité d’augmenter la somme indiquée pour faire un don, puis cliquez 
sur « Je suis déjà membre » (en cas de renouvellement).



Créez votre accès (1)
 Cliquez sur « mot de passe oublié »



Créez votre accès (2)
 Indiquez votre adresse mail et cliquez sur « envoyer »  un message vous 

indiquera qu’un mail vous a été transmis.



Créez votre accès (3)
 Cliquez sur le lien « Réinitialisation du mot de passe » qui figure dans le mail que 

vous aurez reçu,



Créez votre accès (4)
 Indiquez et confirmez votre nouveau mot de passe et cliquez sur « enregistrer ».

 Le mot de passe doit contenir au minimum 8 caractères (Majuscule(s), 
minuscule(s), chiffre(s)),



Mettez à jour votre profil
 Renseignez les rubriques et cliquez sur « enregistrer ».



Règlement de votre adhésion (1)

 En dessous de « Mon Espace », cliquez sur « MES ADHESIONS» puis cliquez sur le 
bouton « Renouveler mon adhésion ». 



Règlement de votre adhésion (2)

 En dessous de « Type d’adhésion », cliquez sur le type d’adhésion qui vous 
concerne : 

 soit « NORMAL » pour les Expert(e)s-comptables retraité(e)s,

 soit « CONJOINT_EC_DECEDE ».

 Vous avez la possibilité de faire un don en augmentant le montant déjà 
mentionné. Puis cliquez sur le bouton « Suivant »,



Règlement de votre adhésion (3)

 Vous verrez apparaître la fenêtre suivante : 

 montant de l’adhésion = 38 € (ou 19 €) (ou plus si vous avez fait un don) 

 et une ligne intitulée « Contribution suggérée ».

 Pour supprimer cette « contribution » à Yapla, il suffit de cliquer sur Modifier



Règlement de votre adhésion (4)

 La contribution est destinée à la société Yapla et elle est facultative (vous 
pouvez la réduire, l’augmenter ou la supprimer en cochant la case « Je ne 
souhaite pas contribuer »).



Règlement de votre adhésion (5)

 Si vous supprimez la contribution à Yapla, le décompte apparaîtra comme ci-
dessous.



Règlement de votre adhésion (6)

 La suite du règlement se déroule de façon classique  choix du type de carte 
de paiement  indication des informations de la carte de paiement et 
validation sécurisée du paiement.



AROEC - La clé d'une 
retraite épanouie entre 

experts comptables retraités ! 
Parlez-en autour de vous et 

partagez le bien-être.


